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aurait 20. Malines a une population de 25 mille habitanls, Bruxelles en a une
de 300 mille.

A Malines et sur le Rüpel, on serait oblige d'employer toute rarmee pour la
defense des camps relranchös; ä Bruxelles, la garde civique de la ville et de la
hanlieue, les nombreux volontaires, qui de lous les coins du pays accourraienl au
secours de la capilale, suffiraient largement pour döfendre son camp retranche;
rarmee lout enliere resterait donc disponible pour agir offensivement.

A Malines, on ne Irouverait pas de quoi remonter un regiment de cavalerie;
Bruxelles renferme de quoi refaire une armöe baitue en hommes, en chevaux, en
habillements et en toute espece d'approvisionnenienls.

L'armöe reparlie dans le quadrilatere de l'Escaut, du Rüpel, de la Dyle et de
la Nethe, sur un front de deux journees de marche, serail faible sur tous les points
et ne saurait prendre l'offcnsive nulle part; concentröe dans la position de Bruxelles,
son rayon d'action s'ötendrait sur les trois quarts du pays.

Enfin, le quadrilatere ne possede aucun des avantages que doit offrir une base

centrale, un pivot de manceuvies; il a, au contraire, une grande analogie avec
nolre ancien sysleme de barriere, eleve en cordon sur la frontiere: pour avoir
une moindre etendue, il n'en serait que plus vicieux. Relögue aux confins du

pays, sans couvrir un pouce de terrain, notre armee y serail encore plus dissöminee
qu'elle ne l'eül öle avec l'anciönne barriere, qui couvrail lout le pays, mais sans
le garantir, il est vrai, conlre les atlaques serieuscs.

II y a vingt ans, un militaire aussi verse dans la science de l'homme d'Etat
que dans celle de la Strategie, nous disait: « Le Systeme militaire d'un Etat neutre
« doit etre essentiellement preventif. La question de la defense de votre pays est

« presque aussi europeenne que beige : aucune des grandes puissances ne peut ötre
« indifferente ä sa Solution. Vous devez avanl tout chercher ä eviter le fait accompli
« de l'invasion et surlout de l'occupation de volre capilale. Rien qu'en lenant
« volre armee reunie vers le centre du pays, vous obligerez les belligerants ä

« eviter de venir vider leurs querelles sur volre territoire. On ne doit pas etre
« militaire pour comprendre qu'une armee de 80,000 hommes, oecupant une
« position inexpugnable, situee au centre d'un thöätre de guerre sur lequel deux
« belligerants voudraient vider leur querelle, aurait une infiuence decisive sur le

« rösultat final de la guerre; que cetle armöe, en se prononcant au moment op-
« porlun, ferait pencher la balance du cöte duquel eile se rangerait.

« Dans tous nies öcrits, ayant essentiellement envisage l'öchiquier stratögique
« de la Belgique, au point de vue des guerres de la republique el du premier
« empire, j'ai dit: qui est maitre de la Meuse, est maitre de la Belgique. Cela

« elait vrai pour des armees ayant leurs bases, l'une en France, l'autre en Alle—

« fmagne; mais il n'en est pas de meme pour une Belgique neulre, obligee de

« aire respecter son territoire avec ses propres forces. Comme je viens de le dire,
« c'est au centre du pays qu'il convient d'elahlir votre grande position militaire;
« c'est volre capilale qui doit servir de base et de pivot ä votre armee mobile.
« Publiez volre opuscule sur la defense de la Belgique, vous Öles dans le vrai.
« Les ingenieurs vous fcronl la guerre, mais löl ou tard vos hommes d'Etat vous
« donneronl raison et reconnailront l'indispensable necessite de realiser vos idöes.

« (Jomini, 1849). »

SUR LES ANCIENNES ORGANISATIONS MILITAIRES DE LA SUISSE.

L'avant-projct de reorganisation militaire federal fait naturellement porter
1'allention sur nos organisalions plus anciennes. dont l'exposö des motifs de ce

document parle aussi, mais d'une maniöre fort incomplele. Rien n'eclaire mieux
en effet les vrais besoins du prösent que les traditions du passe, el c'est ä ce litre
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que nous donnerons quelques indications sur nos organisations anciennes, d'apres
uninteressant et excellent volume de M.Bury, juge cantonal, qui vienlde parailreC).

La premiere Organisation militaire suisse, en dehors des bases gönerales qui se

trouvent dejä dans l'ancien pacle de 1291, a ete instiluee par l'acle dil du Pfaffenbrief,

conclu enlre les conföderös ä Lucerne, le 8 octobre 1570, acte confirme

par la Convention de Sempach du 10 juin 1590, par la Diele de Lucerne en
1474 el par la famcuse Diöte de Stanz en 1481. Elle röglait principalement la

diseipline, consislant surlout ä ne jamais fuir meine etant blesse, l'armement, le
mode du pillage, le partage du bulin el des conqueles. Jusque lä on ne trouve
pas de fixation de conlingents des Etats; les levees se composaient de tous les
gens valides dans les grandes circonstances, ou, pour teile campagne determinee, de
volontaires dont on trouvait toujours un grand nombre parmi les hommes les plus
valeureux du pays. Ce ne fut que plus tard, apres de longs intervalles de paix,
qu'on dul rögulariser la defense en imposant le service militaire que les premiers
conföderös accomplissaienl volonlairement (ä). Ce soin oecupa plusieurs Dietes

apres les conqueles de Louis XIV, enlr'autres de 1668 ä 1674 ; el elles adoplerent,
en 1673, l'acte special d'organisalion militaire appele le De'fensional, dont les

principales bases etaient les suivantes:
Unite de defense, chaque Canton doil protöger les personnes, les proprieles,

les liberles et les droits des autres conlre toute atlaque exterieure, el cela sans
reserve. — Dans les Cauions el chez les allies, la lioupe doil etre armöe et equipee
de teile iorle qu'elle rtmplisse son devoir en cas de danger. — Dans les bailliages
coininuiis le» baillis doivent egalement tenir la milice pröle. — Chaque Etat doit
avoir une röserve de munitions, de solle" qu'il puisse au premier signal en pourvoir
les trois levees et les diriger immödialemenl sur les points menaeös. — Le premier
contingent (Auszug) comprtnd 15,400 hommes et 16 bouches ä feu. Chaque
Etat doit, pour former les deuxieme el lioisiöme contingents, avoir disponibles
deux fois aulanl d'hüinmes et de bouches ä feux que pour la premiere levee. —
Chaque compagnie sc compose de 120 mousquetaires, 30 hommes a\ec pique et
cuirasse, 50 hommes a\ec la pique seulement el 20 hallebardiers. — Tous les

Elats, et spöcialenienl ceux qui sonl ä la fronliere, doivent avoir pretes des pro-
visions de vivres. Chaque homme rcroit par jour un pain d'une livre et demie et
un demi-öcu de solde par semaine.

En cas de danger prochain, les Elats menaeös doivent oecuper les passages
necessaires, el s'il en est besoin, convoquer les conseils de guerre des autres Etats
ainsi que les quatre colonels pour deliberer et pourvoir au plus urgent. Lorsqu'un
Elal est pres d'etre attaque par l'ennemi, il doil aviser l'Etat le plus rapproche,
lequel mettra partie ou tout des contingents sur pied el les dirigera sur les points
menaeös. Chaque conlingent est divise en deux armöes. Les fonctions d'officiers
göneraux sont reparties enlre les deux armees el ä la nomination de chaque Etat.
Les Etats, et surtout les pays fronlieres, doivenl ölre pourvus de materiel de siege;
ils fournissent trois cavaliers bien equipes et Irois dragons pour chaque conlingent
de 100 hommes. Le conseil de guerre de chaque Etat est compose d'un delegue
du gouvernement et de l'officier general qui est ä sa nomination ; ce conseil re-
presente l'autoritö supörieure, el a le droit de prendre toutes les mesures qu il

(') Manuel de droit public ä l'usage du citoyen, par S. Bury, juge au Tribunal
cantonal Lausanne, Corbaz et O, editeurs, 1 fort vol. in-8. Ce vasle travail, des-
line ä rendre d'öminents Services, comprend les institutions politiques des principaux

peuples d'Europe et d'Ameriquej un resume historique et analylique du droit
public de la Confederation suise, et une analyse approfondie des constitutions föderale

et cantonale vaudoise, ainsi que de toutes les branehes du droit public qui
en decoulent.

(ä) Voir sur ce point un Essai sur l'organisation militaire ancienne et actuelle,
par le colonel Thellung, de Courtelary. St-Gall 1826, et divers articles du Conser-
vateur siässe, du doyen Bridel.
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juge uliles au bien de la patrie; il peut envoyer des ambassades en les munissant
d'instructions, atlaqucr l'ennemi jusque sur son propre territoire, conclure des
suspensions d'armes et meine la paix];? dans ce dernier cas, sous reserve de rat-
fication. Les officiers superieurs lui doivent obeissance. — Le commandement de
chaque armee esl exerce alternativement par les deux piemiers colonels (Oberstfeldhauptleute)

; s'il y a deux armöes sur pied il est exerce de möme ä tour par les
quatre colonels. — La justice sur la milice de chaque Etat est rendue par tous les
officiers införieurs de celte milice, presides par le plus jeune capitaine. L'appel est
porte devant le conseil de guerre et les aulres capitaines. Encasde crime capital,
la senlence est exöcutöe par les ordres de l'autoritö supörieure cantonale qui peut
delöguer cependant des pouvoirs speciaux ä ses officiers. Dans tous les cas les
officiers ne peuvent etre punis quo par leurs autoritös cantonales rcspectives.

Les signaux d'alarme et les postes piincipaux doivent partout etre cniretenus
et il doit ölre fourni des lieux convenables pour le rassemblement des milices.
En cas d'occupalion d'un point menace, la troupe est prise dans tous les autres
Etats proporlionnellemenl ä leurs conlingenls, et cela comme signe et lemoignage
de l'union föderale. Les Grisons el le Valais parlicipcnl au Defensional et
fournissent, le premier 3000 el le second 1200 hommes de contingent.

Pour la formation d'une caisse de guerre commune, chaque Elat doil verser un
demi-ecu par homme qu'il fournit pour la campagne. Elle esl adininislree par les

qualre seerölaires de la guerre, nommes par Zürich, Berne, Lucerne et Uri.
Plusieurs Cantons, tels que Schwytz, Obwald, Zoug et les Rhodes-interieures

d'Appenzell refusörrnl leur consentement ä cet acte imporlant ou lui retirerenl
plus tard leur adhösion, mais il fut nöanmoins observö de fait par tous les Etats
jusqu'ä l'annöe 1792.

Sur cetle base generale, chaque Etat s'organisa de son mieux pour fournir un
bon contingcnl de iroupes ä la patrie commune. Les systernes cantonaux differerent
beaucoup entr'eux suivant les besoins et les usages locaux, mais tous se basalem
sur le Systeme traditionnel des milices, en profitanl des expöriences faites dans
les guerres öirangöres oü beaucoup de Suisses prenaient toujours une grande
pari ä la solde de divers souverains. Par le fait des officiers revenus de teile ou
teile guerre lointaine dans leur canton natal, tous les progres militaires realisesen
Europe purem ölre connus ei praliquös en Suisse, en y repandant aussi loute la
variete de regles, de teuues, d'usages militaires qui rögnaient en Europe.

Voici quelques apercus de cel etat de choses, en ce qui concerne les syslemes
militaires des principaux Cantons, tel qu'il dura jusqu'ä la fin du 18e siecle, el
avec ses transformalions jusqu'en 1848.

Zürich avait une milice de 28,000 hommes, en 1712 il put meltre sous les
armes 20,000 hommes röpartis en bataillons. L'infanterie comptait 4 brigades
chaeune de 5 regiments; les rögiments comprenaienl plus ou moins de bataillons
suivant la population de l'arrondissement sur lequel ils etaient levös; le bataillon
avail 5 compagnies, chaeune de 106 hommes. La brigade ötait commandee par
un inspecleur-genöral. L'artillerie comptait 8 compagnies de 112 hommes, sous
les ordres d'un officier superieur: celui-ci surveillait une ecole d'artillerie oü
etaient inslruits les officiers et sous-officiers de cette arme. La cavalerie se com-
posail de 8 escadrons de 107 hommes; l'escadron elail divise en 2 compagnies,
sous les ordres d'un inspecteur gönöral. Les chasseurs etaient röpartis en 4
compagnies, dont chaeune incorporee dans une brigaue; il y avait en outre 5
compagnies de carabiniers de 114 hommes. Les bateliers, sous les ordres d'un
inspecteur-gönöral, formaienl 2 compagnies de 58 hommes et 1 compagnie de
pontonniers; on eile dans Phistoire de Zürich plusieurs expedilions militaires sur
le lac. II y avait, en outre, un commissariat des guerres assez bien organise.
Chaque citoyen etait tenu au service de 18 ä 60 ans, et les cas d'exemplion etaient
reslreinls.



- 699 —

Le Canton de Berne, sur une population de 384,000 ämes, comptait 75,000
hommes de milices. Le Canton elait divsö en 21 arrondissemenls militaires, ayant
l'un dans l'aulre 2800 hommes et 3 circonscriptions söparöes. Chaque arrondissement

elait subdivise en deux sections fournissant chaeune deux bataillons de 700
hommes. Les deux bataillons de chaque section etaient considörös comme freres
(verbrüdert), les hommes de chaque famille elant röpartis une moitie dans un
bataillon, l'aulre moitie dans l'autre, de teile sorte qu'en cas de depart il n'y eüt

quo la moitie de la population male de chaque localite qui düt marcher. Les

quatre bataillons de l'arrondissemenl constituaienl un regiment d'infanterie; il y
avait 14 regiments fournis par la partie allemande et 7 rögiments lires du Pays
de Vaud. Le bataillon avait ä son aile droite une compagnie de grenadiers et ä la

gauche une de mousquelaires, chaeune de 125 hommes; les quatre compagnies
du centre comprenaient un nombre d'hommes indeterminö; 16 chasseurs for-
maient la garde du drapeau; la force des carabiniers n'etait pas fixe En cas de

mobilisalion, les quatre compagnies des grenadiers etaient röunies en un bataillon
de grenadiers, ainsi que les mousquelaires, et les chasseurs formaienl une
compagnie ; ces troupes conslituaient le contingenl actif, tandis que les compagnies
du centre, nommöes fusiliers, ötaieni employees au service local, et destinees ä

servir de döpöt pour completer les bataillons de gueire ou en former de nouveaux.
Les hommes de 20 ä 50 ans faisaienl seuls partie du conlingent federal et devaient
ötre constamment preis; leur nombre comprenait ä peu pres le liers de la population

militaire. Les chasseurs et les carabiniers etaient incorporös dans les
bataillons d'infanlerie, et le cas öchöanl, on les röunissait en un rögiment de 1400
hommes, destinö au service d'infanlerie legere, mais ne remplissant guere, parait-il,
ce bul. La cavalerie comptait deux regiments de dragons, chacun de deux
escadrons; l'escadron comprenait deux compagnies de 54 hommes; aves l'escadron
de Büren de 120 bommes et une compagnie de cavalerie pesante du Pays de
Vaud : en lout 1200 hommes. Ensuite d'anciennes coulumes, celle cavalerie etait
fournie par Ci rluines localitös ou hourgades, de chevaux, armes et equipemenls;
les frais se repartissaient par feux. La compagnie de cavalerie de Vaud portait le
nom de vaswax, parce qu'elle elait composöe en general de possesseurs de fiefs.
L'artillerie formait un rögiment de 1240 et avec le Irain et les ingenieurs 1860
hommes; eile ful bien supörieure aux aulres armes. On y incorporait aulant que
possible des hommes donl les möliers pouvaieni les rendre les plus aptes ä servir
utilcment; les officiers etaient inslruils dans une ecole d'artillerie, et il regnait
dans ce corps un verilable esprit militaire.

Toutes les Iroupes ci-dessus önumöröes constituaienl un corps d'armee de 26,254
hommes, non compris le train, les petites garnisons de la ville de Berne et de la

forteresse d'Aarhourg, el deux compagnies de 100 matelols deslinös au service
sur le lac Leman. L'infanterie et l'artillerie etaient velues de bleu fonce avec
revers et garnitures rouges; les chasseurs et carabiniers avaient un uniforme de
möme couleur avec revers el garnitures bleu clair. L'habit des dragons rouge avec
revers rouges ou noirs el culotles jaunes. Les uniformes, armes et munitions
etaient entiöremenl fournis par les hommes

Le Canton de Lucerne avait 10,650 hommes de milices; Uri, 2725 ; Schwytz,
5000; Unterwald, 1850; Zoug, 3200, Glaris, 4360; Bäle, 5152; Fribourg,
11,250; Soleure, 5000; Schaffhouse, 3050; Appenzell, 5000; le prince-abhe
de St-Gall, 6500; Grisons, 4800; Valais, 10,000; Bienne, 2000; la princi-
paute de Neuchätel, 6000; le comle de Thurgovie, 2070; le Rheinthal, 1200;
les bailliages Italiens, 3800, en toul, 239,600 hommes.

Le triple conlingent federal complet etait de 40,200 hommes d'infanlerie,
990 cava.liers et 48 bouches ä feu, et pouvait etre rapidement mis sur pied; mais
la force des hommes disponibles pour un service actif elait d'environ 120,000.
Le surplus de la population militaire formait le landsturm qui devait se rendre
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sur des places de reunion designees d'avance, aussitöt qu'on sonnait le tocsin. Le
pays etait averti du danger par le moyen de signaux d'alarme; ces signaux, dis-
tribuös sur des sommitös le plus en vue et convenablement espaces, consistaient
en petites tours de bois remplies de matieres inflammables. En cas de menace
une garde etait placee aupres de chaque tour et devait y mettre le feu aussitöl
qu'elle apercevait des signaux correspondants, de teile sorte qu'en quelques heures
loute la nation pouvail etre sous les armes.

La republique helvetique, liee par un traile du 30 novembre 1798 avec la
France, dut lui fournir un corps de 18,000 hommes de iroupes auxiliaires; les
hommes etaient recrules volontairement aux frais de la Suisse (voir decret du
14 mars 1799 accordant un credit de 4,100,000 livres au Direcloire pour etre
distribuees aux chefs de brigade, ä l'effet d'acliver le recrutement des auxiliaires).
L'engagemenl etait de deux ä quatre ans au choix de la recrue; lous les officiers
etaient nommes par le Direcloire helvetique; le gouvernement francais payait
une prime de 24 livres de France ä chaque homme et pourvoyait au sort des
invalides. L'öquipement et rarmement devaient ölre ä la charge de la France.
Ces troupes ne pouvaienl etre incorporöes en aucun cas, ni isolöment, ni par
compagnies, dans les troupes francaises.

Outre cette Iroupe permanente, la republique helvetique organisa la milice
sedentaire; lous les citoyens de 20 ä 45 ans etaient tenus de porter les armes, et
le remplacemenl ötail interdit. La milice fut repartie en corps d'elite compose de
1000 hommes par arrondissement et un corps de röserve composö du surplus.
L'Helvölie ötait divisöe en döparlements militaires donl chacun devait fournir ä

l'elite huit bataillons; chaque döpartement divise en huit arrondissements
fournissant chacun 1000 hommes ä l'elite et 2000 ä la röserve. L'arrondissement
ötail lui möme reparti en huit divisions d'ölite comprenant 125 hommes,- dont
100 mousquelaires et 25 grenadiers Un bataillon ötait compose de huit divisions,
soit dix compagnies, dont deux de grenadiers et huit de rnousquetaires. Tout
citoyen inscrit dans la milice devait avoir en bon etat un fusil avec baionnette et
accessoircs; l'uniforme ötail bleu fonce el chapeau ä trois cornes avec cocarde
nationale. A la tele de chaque döpartement il y avait un inspecteur gönöral
commandant toutes les milices de sa circonscriplion, ayant sous ses ordres dans chaque
arrondissement un commandaiit avec le rang de chef de bataillon. Les commandants

d'arrondissements avaient eux-memes sous leurs ordres des eommis d'exercice
pour chaque commune fournissant plus de trenle hommes. Les cavaliers, canonniers

et carabiniers etaient mainlenus sur l'ancien pied et la Confederation devait
creer une öcole d'artillerie.

L'acte de mödiation fixa ä 15,203 I omnies le chiffre de l'armee federale; il
n'etait pas permis aux Cantons d'entelrenir plus de 500 hommes de troupes
permanentes el de lever plus de 500 hommes de milices en cas de necessite. Tous
les Cantons sentirent ä celle epoque le besoin d'organiser ou de röorganiser leurs
milices. Le contingent fedöral ful tire des milices de 20 ä 26 ou 30 ans et dans

quelques Cantons les hommes qui devaient en faire partie ölaient tires au sort
d'entre les hommes d'elite. Le service militaire elait obligatoire pour tous les

citojens de 18 ä 49 ans dans la plupart des Cantons; l'excedant du contingent
ötail reparti cn elite, premiere et seconde röserve. Les organisations militaires
cantonales diflöraicnl enlre elles quant ä la röpartition des arrondissements, l'äge
d'enlree et de sortie et le lemps de service, les exemptions, le mode de eboisir le
conlingent. En somme, elles constituaienl un progres marque sur ce qui existait
avant 1798; mais l'instruction des officiers et de la troupe, l'arnienent elles
munitions furent bien en dessous de ce qu'on pouvait dösirer; les defauts
d'organisation se firent plus particulierement sentir en 1814 et en 1815 lorsque la
Conföderation aurail eu betoin de toules ses forces pour faire respecler efficacc-
ment sa neutralile.
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Le pacte de 1815 posa dans l'art. 2 le principe que pour assurer l'effet de la
garantie reciproque que se faisaient les Cantons de leurs constitulions et de leur
territoire, ainsi que pour soulenir efficacement la neutralile de la Suisse, un
contingent de troupes serail forme des hommes de chaque Canton aples au service
militaire, dans la proportion de deux soldats sur cent ämes. L'öchelle provisoire-
ment ötablie par le pacte fut lixöe definitivement par les arreles de la Diele de
1816 et 1817; eile porlait le conlingent total ä 33,758 hommes. Pour subvenir
aux frais de guerre et autres depenses gönerales de la Confederation, les Cantons
fournissaient des conlingenls d'argent s'elevant annuellement ä 539,237 fr. de
Suisse (1 fr. 45 c); outre cette caisse federale il ötail forme une caisse militaire
dont les fonds devaient s'elever jusqu'au double du contingent d'argent et
exclusivement deslinöe aux frais de guerre lorsque la Confedöration ordonnerait une
levee de troupes; pour former cette seconde caisse, il fut etabli un droit d'entree
sur les marchandises qui n'ötaienl pas de premiere necessite, pergu par les Cantons
frontieres d'apres un tarif fixe par la Diete. En 1820 la caisse militaire fut divisee
en caisse de guerre constitutionnelle, caisse d'instruction et fonds de reserve.

Des l'annee 1817 la Diele adopla successivement plusieurs reglements d'exercice
pour les difförentes armes, les dispositions necessaires pour l'inspeclion militaire
des contingents, des reglements de service, un code pönal, des ordonnances sur
J'administralion des fonds de guerre, la fondation d'une ecole centrale, l'organisation

de l'elat-major, etc.
Ensuite des efforts faits soil par la Conföderation, soit par le plus grand nombre

de Cantons, les institutions militaires s'amöliorörenl considörablement, et l'armee
suisse s'organisa enfin teile qu'elle l'a ete jusqu'en 1853. Outre le contingent,
les Cantons devaient organiser une reserve de la möme force, ce qui porlait l'armee
a un chiffre de 67,516 hommes; la reserve ötait composee des hommes ayant
accompli leur temps de service dans le contingent; outre ces deux corps, chaque
Canton avait une landwehr plus ou moins forte; un arrete de la Diete de 1851
invita les Etats ä organiser, independamment des deux contingents federaux mis
en requisition, un premier corps de landvehr, de la force d'un simple contingent,
pour etre mis, en cas de besoin, ä la disposition de la Diete. Chaque Canton
devait pourvoir ä ce que les hommes du contingent et de la reserve fussent au
complet, exerces et formes suivant le reglement federal, et munis de toul le
materiel prescrit.

Les autoritös militaires supörieures etaient: lü la Diele; 2° la commission
d'inspection militaire federale, chargee en general de tout ce qui concerne la
formation et l'instruction de l'armee, l'armemenl et l'öquipement, les prescriptions
quant au matöriel, les ecoles militaires supörieures, en tant que cela ne concernait
pas specialemenl les Cantons. Elle etait prösidee par le prösident du Canton-
directeur, et composee de quatre aulres membres choisis par la Diete d'entre les
colonels federaux; le quartier-maitre general et Pinspecteur de l'artillerie y avaient
de droit voix consultative. Elle se reunissait regulierement avant la Session de la
Diele el pouvait ölre convoquee extraordinairement par legouvernement-directeur.
En cas de mise sur pied de l'armee, cette commission pouvait etre appelee par la
Diete en aclivite de service sous le nom de conseil de guerre, et recevait des

pouvoirs plus etendus.
La Diete nommait un commandant en chef Ae l'armee pour le cas de mise sur

pied de guerre; cel officier cessait ses fonctions avec le licenciement de l'armee.
Elle nommait en oulre le personnel de l'elat-major et le commissariat des guerres.

Tout cet ensemble de dispositions successivement amöliorees par les soins
d'officiers distinguös dont la plupart avaient servi activement dans les armees
elrangeres et surtout dans l'armee francaise, durant les guerres du commencement
de ce siecle, eröa une armöe respectable et capable de döfendre reellement la

neutralile et de relablir l'ordre legal ä l'iiiterieur.
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Lorsque la Diele ordonna la dissolulion de la ligue du Sonderbund, les Cantons
restös fidelesau pacte föderal purent mellre ä sa disposilion 90,000 hommes
environ, dont 51,000 du contingent et 59,000 des reserves, outre 12,000 ä 13,000
hommes de volontaires el de secondes reserves. L'effectif de l'armöe federale se

composa ä celte epoque de 102 bataillons d'infanterie, 45 compagnies de

carabiniers, 25 compagnies de cavalerie, 53 batteries d'artillerie (212 pieces), 6
compagnies de sapeurs et 6 de ponlonniers. De son cöte le conseil de guerre du
Sonderbund disposait d'un peu plus de 30,000 hommes.

LE TIR NATIONAL ANGLAIS DE WIMBLEDON.

Depuis l'introduction des fusils se chargeanl par la culasse, les lirs de coneur-
rence ont pris une grande exlension el sont devenus beaucoup plus interessante.

L'Angleterre, cette patrie du sport, devait naturellement saisir celle occasion pour
maintenir la reputation de ses tireurs et pour juslifier la confiance dont les armes
anglaises de luxe et de guerre avaient joui jusqu'alors.

La coneurrence entre les differents syslemes de culasse avait d'autant plus d'in-
leret que le comite charge du choix d'une arme de guerre se chargeant par la

culasse, avait propose depuis quelque temps l'adoption du fusil Henry-Martini, et

qu'un grand nombre d'inventeurs el de journalisles s'ötaient rendus ä Wimbledon

pour constaler les resultats du tir et pour attaquer le fusil admis dans le cas oü il
ne prouverait pas sa supöriorile et se monlrerait införieur ä d'autres syslemes.

Nous ne nous arröterons pas sur le tir de precision auquü on avail aussi admis

des fusils se chargeant par la bouche comme ceux de Metford, Rigby et Ju-
gram. On avait pris pour ce tir des disposilions ridicules; on mesurait, par exemple

: la force du vent au moyen d'une machine, et ies tireurs profitaient de cela

pour regier leur mire, puis ils adaptaient sur leur mire un Systeme de luneltes, et
iinissaient par lirer. Pendanl tous ces pröparalifs, le gibier aurait tout le temps
de se sauver, et dans le cas d'une attaque de cavalerie, les tireurs ne manque-
raient pas d'ötre sabrös avant d'avoir pu tirer un seul coup. Nous nous bornerons
donc ä parler.de la coneurrence entre les armes se chargeant par la culasse et
appropriees au service militaire ou regardees comme telles.

L'admission ä celte coneurrence s'ötendail ä tous les syslemes de culasse sans

exception. Le fusil propose par le comite des armes de guerre ötait serieusement
menaeö, car la plupart des concurrenls avaienl adopte le canon les rayures el la
munition de Henry, en se bornanl ä changer le mecanisme Martini. II s'agissait
exclusivement de comparer les armes aux points de vue de la rapidite et de la

precision et le Systeme Henry montra la meme precision que le sysleme adopte

par le comile, mais il paraissail cependant que cette derniöre arme avait la

superiorite au point de vue de la rapidite et de la facilite du maniement de la culasse.
Au commencement de la lutte, qui paraissail devoir etre serieuse il etait

impossible de prevoir le rösultat final.
Avant de conlinuer, il est necessaire d'indiquer la grandeur et la division de la

cible et la maniere de compter les poinls.
La cible est reetangulaire et blanche. Des lignes reclangulaires paralleles aux

bords de la cible forment un reclangle intörieur qu'on appelle le centre. Au milieu
du centre se Irouve un reclangle noir qu'on appelle bull's eye (mit de bmuf). La
cible est ainsi divisee en trois parties: 1° Le noir (bull's eye); 2° la partie qui se

trouve entre le noir et les lignes qui entourent le centre; 3° le champ exterieur
qui se trouve entre le centre et les bords de la cible.

Les coups dans le noir comptent pour 4 poinls; les coups dans le cenlre pour
3, et ceux dans le champ exterieur pour 2.

Voici maintenant les dimensions de la cible pour les diflerentes dislances:
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